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AVIS DE CONCESSION 
Directive : 2014/23/UE 
 
SECTION I : POUVOIR ADJUDICATEUR / ENTITÉ ADJUDICATRICE 
 
I.1) Nom et adresses : Préfecture des Yvelines, point(s) de contact : Direction de la réglementation et des
collectivités territoriales - Bureau de la réglementation générale - Madame THIRIET - tél. : 01.39.49.73.20 - Madame
RIDARD - tél. : 01.39.49.76.83 - Madame LEJEUNE - tél : 01.39.49.78.22, 1 RUE JEAN HOUDON, F -
 78000 Versailles, Tél : +33 139497800, courriel : Pref-dre-dsp-depannage@yvelines.gouv.fr 
Code NUTS : FR103 
Adresse(s) internet :  
Adresse principale : https://www.yvelines.gouv.fr/ 
I.3) Communication :  
Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet, à l'adresse :
https://www.yvelines.gouv.fr/Demarches/Agrement-depannage 
Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues : le ou les point(s) de contact
susmentionné(s). 
Les offres ou les demandes de participation doivent être envoyées : par voie électronique via :
https://www.marches-
publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2453351&orgAcronyme=g6l, au(x)
point(s) de contact susmentionné(s).  
La communication électronique requiert l'utilisation d'outils et de dispositifs qui ne sont pas généralement
disponibles. Un accès direct non restreint et complet à ces outils et dispositifs est possible gratuitement à l'adresse :
https://www.yvelines.gouv.fr/Demarches/Agrement-depannage. 
I.4) Type de pouvoir adjudicateur : Ministère ou toute autre autorité nationale ou fédérale, y compris leurs
subdivisions régionales ou locales 
I.5) Activité principale : Services généraux des administrations publiques.  
 
SECTION II : OBJET 
 
II.1) Etendue du marché 
II.1.1) Intitulé : Contrat de concession de service public pour le dépannage, l'évacuation et la mise en fourrière des
véhicules enlevés sur autoroutes et voies non concédées du département des Yvelines 
Numéro de référence : DRCT-BRG-CSPDEP-2024 
II.1.2) Code CPV principal : 50118400 
II.1.3) Type de marché : Services. 
II.1.4) Description succincte : Appel à candidature en vue de la conclusion d'un contrat de concession de service
public de dépannage sur les sections non concédées au secteur privé des autoroutes et des routes nationales et
celles à caractère de routes express (ou dites voies rapides) ou assimilées, bretelles de sortie et de raccordement
ainsi que les aires de repos et stations-services, du département des Yvelines, placées sous la responsabilité de la
compagnie républicaine de sécurité autoroutière Ouest Île-de-France (C.R.S.A.O.I.D.F.)., pour le compte de l'Etat,
Préfecture des Yvelines aux fins d'assurer le dépannage et l'évacuation des véhicules légers (V.L.) et des poids
lourds (P.L.), et le cas échéant la mise en fourrière des véhicules.
Pour les véhicules des opérateurs de service public, le présent contrat de concession de service public n'aura
vocation à s'appliquer que pour les cas où les dits opérateurs, dûment autorisés, ne pourraient pas dépanner et
évacuer eux-mêmes leurs véhicules. 
II.1.5) Valeur totale estimée :  
Valeur hors TVA : 4733916.27 euros 
II.1.6) Information sur les lots :  
Ce marché est divisé en lots : non. 
 
II.2) Description 
II.2.1) Intitulé 
II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s) :  
50118400 
II.2.3) Lieu d'exécution  :  
Code NUTS : FR103 
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Lieu principal d'exécution : LES YVELINES 
II.2.4) Description des prestations : Contrat de concession de service public de dépannage sur autoroutes non
concédées et voies assimilées du département des Yvelines, pour le compte de l'Etat, Préfecture des Yvelines aux
fins d'assurer le dépannage et l'évacuation des véhicules légers (V.L.) et des poids lourds (P.L.), et le cas échéant la
mise en fourrière des véhicules, pour une durée de 5 ans (60 mois) à compter du 1er janvier 2025. 
II.2.5) Critères d'attribution  :  
La concession est attribuée sur la base des critères décrits ci-dessous :  
Rapidité d'intervention (50%) 
Performance des moyens (50%) 
Qualité de la prestation au public (pour départager les offres équivalentes) 
II.2.6) Valeur estimée :  
Valeur hors TVA : 4733916 euros 
II.2.7) Durée de la concession :  
Début : 01 janvier 2025 / Fin : 31 décembre 2029 
II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne :  
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : non. 
II.2.14) Informations complémentaires 
 
SECTION III : RENSEIGNEMENTS D'ORDRE JURIDIQUE, ECONOMIQUE, FINANCIER ET TECHNIQUE 
 
III.1) Conditions de participation 
III.1.1) Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au
registre du commerce ou de la profession :  
Liste et descritption succincte des conditions : Voir les documents de la consultation 
III.1.2) Capacité économique et financière :  
Critères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation. 
III.1.3) Capacité technique et professionnelle :  
Critères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation. 
III.1.5) Informations sur les concessions réservés 
III.2) Conditions liées à la concession 
III.2.1) Information relative à la profession :  
La prestation est réservée à une profession déterminée. 
Références des dispositions législatives, réglementaires ou administratives applicables : Remorquage des véhicules
en panne ou accidentés (Articles R317-21 à R317-22 du code de la route) 
III.2.2) Conditions d'exécution de la concession  :  
Voir les documents de la consultation 
III.2.3) Informations sur les membres du personnel responsables de l'exécution de la concession :  
Obligation d'indiquer les noms et qualifications professionnelles des membres du personnel chargés de l'exécution
de la concession. 
III.2.4) Marché éligible au MPS 
La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par le dispositif Marché public
simplifié sur présentation du numéro de SIRET :  
 
SECTION IV : PROCEDURE 
 
IV.1) Description 
IV.1.8) Information concernant l'accord sur les marchés publics (AMP) :  
Le marché est couvert par l'accord sur les marchés publics : oui. 
IV.2) Renseignements d'ordre administratif  
IV.2.2) Date limite de remise des candidatures ou de réception des offres : 02/04/2024 à 15 h 30 
IV.2.4) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de participation :  
Français. 
 
SECTION VI : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 
VI.1) Renouvellement :  
Il ne s'agit pas d'un marché renouvelable 
VI.2) Informations sur les échanges électroniques 
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VI.3) Informations complémentaires 
VI.4) Procédures de recours 
VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours :  
Tribunal administratif de Versailles, 56 avenue de Saint-Cloud, F - 78000 Versailles, adresse internet : 
https://www.telerecours.fr/ 
VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation 
VI.4.3) Introduction de recours :  
Précisions concernant les délais d'introduction de recours : Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les
suivantes : Référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (C.J.A), et
pouvant être exercé avant la signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du
CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du C.JA. Recours pour excès de pouvoir
contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du C.J.A, et pouvant être exercé dans les
2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être
exercé après la signature du contrat). Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 
VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction de recours :  
Tribunal administratif de Versailles, 56 avenue de Saint-Cloud, F - 78000 Versailles, adresse internet : 
https://www.telerecours.fr/ 
VI.5) Date d'envoi du présent avis : 16 janvier 2024. 
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